
 
GROUPE GUILLIN SA 

Zone Industrielle 
BP 89 

25290  ORNANS 
 
 
 

INSTRUCTION N° 2006-10 DU 19 DECEMBRE 2006 
Relative à la publicité des honoraires des contrôle urs légaux des comptes et des 

membres de leurs réseaux 
 

Prise en application de l’article 222-8 du règlemen t général de l’AMF 
 

- - - - - 
 

Tableau relatif à la publicité des honoraires des c ontrôleurs légaux des comptes 
et des membres de leurs réseaux versés sur l’exerci ce 2010 

 

 
  GRANT-THORNTON KPMG AUDIT 
   Montant (HT)   Montant (HT) 

  N  N-1  N  N-1  
Audit       

      
      

 => Commissariat aux comptes, 
certification, examen des 
comptes individuels et consolidés      
. Emetteur 40 652,80 € 46 746,50 € 55 300,00 € 42 700,00 € 
. Filiales intégrées globalement 104 800,00 € 135 500,00 € 216 612,00 € 140 978,93 € 
      

    
    

 => Autres diligences et 
prestations directement liées à la 
mission du commissaire aux 
comptes   

  

. Emetteur - 4 000,00 € 182 500,00 € - 

. Filiales intégrées globalement 2 000,00 € - 4 412,00 € 11 859,70 € 

Sous-Total 147 452,80 € 186 246,50 € 458 824,00 € 195 538,63 € 

    Autres prestations rendues par 
les réseaux aux filiales 
intégrées globalement   

  

. Juridique, fiscal, social     
    . Autres (à préciser si > 10 % des 

honoraires d'audit)     
      

Sous-Total - - - - 

TOTAL 147 452,80 € 186 246,50 € 458 824,00 € 195 538,63 € 

 


